
  

 

COMMUNIQUÉ 

Paris, le 14 juin 2021 

 

SÉLECTIONS OFFICIELLES - JEUX PARALYMPIQUES DE TOKYO 2020 

Le Comité Paralympique de Sélection (CPS) du Comité Paralympique et Sportif Français (CPSF) s’est réuni ce mercredi 9 

juin 2021 sous la présidence de Gérard Masson. Le CPS a entendu l’exposé formulé par la Fédération Française Handisport 

et la Fédération Française du Sport Adapté après qu’elles aient procédé à la sélection de leurs athlètes. 

Le CPS a validé* cette liste de sélectionné-e-s : 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TIR 

PARA TENNIS DE TABLE 

Thomas BOUVAIS // Classe 8 – Club : Levallois Sporting Club Tennis de table 

Clément BERTHIER // Classe 8 – Club : Roanne Loire Nord Tennis de table 

Gilles DE LA NOURDONNAYE // Classe 10 – Club : Tennis de table Nantes 

PARA NATATION 

Emeline PIERRE // Catégorie S10 – Club : Dauphin Section Paloise 

David SMETANINE // Catégorie S4 – Club : Club Nautic ALP’38 

Florent MARAIS // Catégorie S10 – Club : Handisport Antibes Méditerranée 

ESCRIME FAUTEUIL 

Romain NOBLE // Catégorie A – Club : CAM Bordeaux 

Maxime VALET // Catégorie B – Club : Toulouse Aragou 

Damien TOKATLIAN // Catégorie A – Club : CAM Bordeaux 

Yohan PETER // Catégorie B – Club : Mousquetaires Val d’Europe Prudhomme 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTE 

PARA TENNIS DE TABLE 

Léa FERNEY // Classe 11 – Club : Dijon Tennis de Table 

 

 

*Sous réserve du respect par l’athlète des conditions obligatoires de participation aux Jeux Paralympiques de Tokyo fixées par le CPSF et 

par la fédération concernée. 

Le Comité Paralympique de Sélection (CPS) fixe les grands principes de sélection. Le CPS se prononce sur les suites à donner à toute 

attribution, ou réattribution, de quotas paralympiques par les fédérations internationales compétentes ou par l’IPC. 

Le CPS valide les critères de sélection proposés par les fédérations membres du CPSF en vue de la participation des athlètes aux Jeux 

Paralympiques de Tokyo. Il valide la liste des athlètes composant l’équipe de France paralympique, afin que le CPSF procède à leur 

inscription et à leur engagement définitif auprès du Comité d’organisation des Jeux Paralympiques de Tokyo 2020. 
Enfin, le CPS valide la composition de l’encadrement retenu pour accompagner la délégation française aux Jeux Paralympiques de Tokyo 

2020. 

 

Accéder à toutes les sélections nominatives 

https://france-paralympique.fr/
https://www.paralympic.org/
https://france-paralympique.fr/selection/


  

CONTACT PRESSE :  

medias@france-paralympique.fr / 06.65.75.71.25 

Facebook > @FranceParalympique  

Twitter > @FRAparalympique  

Instagram > /franceparalympique/ 

LinkedIn > Comité Paralympique et Sportif Français 
 


